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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Membres du Conseil

En exercice : 50
Présents : 34
Conseillers ayant donné procuration : 9
Conseillers excusés non représentés : 7

Votes Pour : 43
Vote Contre : 0
Abstention : 0

L’an deux mille vingt-cinq, le 16 décembre à 17 heures, le Conseil de la Communauté d’agglomération de
Rodez agglomération s’est réuni à l’Hôtel de Rodez agglomération, salle de l’Amphithéâtre, 17 rue Aristide
Briand à Rodez, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Christian TEYSSEDRE, Président, Maire de
Rodez, et dûment convoqué le 10 décembre 2025.

Conseillers présents : 34
Céline ALAUZET, Isabelle BAILLET-SUDRE, Dominique BEC, Marion BERARDI, Alain BESSIERE,
Jean-François BOUGES, Monique BULTEL-HERMENT, Guy CATALA, Florence CAYLA, Alexis CESAR,
Jean-Michel COSSON, Maryline CROUZET, Jacques DOUZIECH, Mathilde FAUX, Bernard FERRAND,
Francis FOURNIE, Dominique GOMBERT, Serge JULIEN, Danièle KAYA-VAUR, Jean-Philippe KEROSLIAN,
Christophe LAURAS, Sylvie LOPEZ, Christian MAZUC, Liliane MONTJAUX, Jacques MONTOYA,
Laurence PAGES TOUZE, Alain RAUNA, Jean-Paul REMISE, Pascal PRINGAULT, Jean-Philippe SADOUL,
Marie-Noëlle TAUZIN, Christian TEYSSEDRE, Florence VARSI, François VIDAMANT.

Conseillers ayant donné procuration : 9
Valérie ABADIE-ROQUES à Jacques DOUZIECH
Martine BEZOMBES à Florence VARSI
Didier BOUCHET à Florence CAYLA
Fabienne CASTAGNOS à Maryline CROUZET
Martine CENSI à Isabelle BAILLET-SUDRE
Arnaud COMBET à Mathilde FAUX
Gulistan DINCEL à Christian MAZUC
Mathieu GINESTET à Liliane MONTJAUX
Jean-Pierre ROGER à Laurence PAGES TOUZE

Conseillers excusés non représentés : 7
Nathalie CALMELS, Patrick GAYRARD, Anne-Sophie MONESTIER-CHARRIE, Jean-Luc PAULAT, Alain PICASSO,
Elodie RIVIERE, Régine TAUSSAT

Secrétaire de séance : Marion BERARDI

*****

251216-259-DL – RÉGIE « EAU DE RODEZ »
TARIFS 2026

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5216-5 ;
Vu la compétence obligatoire de Rodez agglomération « Eau » ;
Vu l’avis favorable du Conseil d’exploitation de l’eau en date du 2 décembre 2025 ;
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Considérant ce qui suit

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République
(Loi NOTRe) modifie, à compter du 1er Janvier 2020, l’article L.5216 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT) en inscrivant notamment, au titre des compétences obligatoires de la communauté
d’agglomération, la compétence « eau ».

Concernant l’Unité de Distribution de Rodez, le conseil communautaire a acté lors de sa séance du 25 juin
2019, la création d’une régie dotée de la seule autonomie financière dénommée Eau de Rodez.

Les tarifs proposés pour l’année 2026 sur le périmètre d’exploitation de la Régie « Eau de Rodez » sont les
suivants (sans évolution sur la part fixe et la part variable par rapport à l’année 2025) :

Fourniture en Eau

1) Part fixe (abonnement selon le diamètre du compteur)

Diamètre du compteur Tarifs 2026

Locaux à usage principal d’habitation

15 mm 38,50 € HT

15 mm 38,50 € HT

20 mm 154,00 € HT

25 et 30 mm 308,00 € HT

40 mm 462,00 € HT

60 et 65 mm 616,00 € HT

80 mm 770,00 € HT

100 mm 924,00 € HT

150 mm 1 078,00 € HT

Tarif optionnel :

Dispositif de suivi des consommations en continu : 191,27 € HT par compteur équipé.
Ce prix comprend la fourniture et l’installation du matériel, l’abonnement GSM et la mise à disposition de
l’espace personnel sécurisé WEB.

2) Part variable

Le tarif de la part variable du prix de l’eau est fixé annuellement selon :

Tranche en m3 Tarif 2026

[0-15] 0.00 € HT /m3

]15-120] 0,89 € HT /m3

]120-300] 1,05 € HT /m3

>300 1,09 € HT /m3

3) Redevances Agence de l’Eau

Le taux de la redevance Consommation eau potable, fixé par l’Agence de l’Eau Adour Garonne, est de
0.32 € HT/m3

Le taux de la redevance Performance des réseaux d’eau potable, fixé par l’Agence de l’Eau Adour Garonne et
tenant compte du coefficient de modulation, est de 0.07 € HT/m3

Le tarif de la redevance Prélèvement sur la ressource en eau est fixé à 0,082 € HT/m3
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4) Frais d’ouverture de contrat d’abonnement de fourniture en eau

Tarif forfaitaire : 12,71 € HT

Prestations de travaux pour le compte de tiers

1) Création d’un branchement nouveau

Diamètre de la prise en
charge

Ø 20 (Pe Ø 32) Ø 27 (Pe Ø 40) Ø 40 (Pe Ø 50)

Tarif 2026 545,31 € HT 634,53 € HT 904,57 € HT

Les prix comprennent la fourniture et pose de la prise en charge, la vanne d’arrêt, le regard d’accès à la vanne,
la plaque tabernacle, le tube allonge, la bouche à clef et 1 ml de Polyéthylène.
Les terrassements, la niche de comptage et la pose du compteur ne sont pas compris.

Il convient d’ajouter les tarifs suivants par mètre linéaire supplémentaire dans la limite de 100 ml.

Diamètre de la prise en
charge

Ø 20 (Pe Ø 32) Ø 27 (Pe Ø 40) Ø 40 (Pe Ø 50)

Tarif 2026 2,91 € HT 3,70 € HT 7,30 € HT

Les branchements dont le diamètre de la prise en charge est supérieur à 40 mm feront l’objet d’une étude
tarifaire spécifique.

2) Installation d’un nouveau compteur (intérieur ou dans niche)

Diamètre de la prise en
charge

Ø 20 (Pe Ø 32) Ø 27 (Pe Ø 40) Ø 40 (Pe Ø 50)

Tarif 2026 135,88 € HT 218,23 € HT 330,34 € HT

Les prix comprennent la fourniture et la pose du dispositif de fixation du compteur, les pièces de liaison (dont
robinet d’arrêt et clapet antipollution, joints) ainsi que la pose du compteur jusqu’au calibre 40 mm.
Les terrassements et la niche ne sont pas compris.

3) Fourniture et pose d’une niche de comptage

Tarif 2026

Niche Standard 238,14 € HT

Niche composite tampon plastique 3,5 t 244,82 € HT

Niche composite tampon plastique 12,5 t 323,88 € HT

Niche Abritec cadre et tampon fonte 3.5 t 277,65 € HT

Niche Abritec cadre et tampon fonte 12.5 t 295,45 € HT

Les prix comprennent la fourniture et la pose de la niche de comptage.
Les terrassements et les remblaiements ne sont pas compris.

4) Pose d’un compteur sur un dispositif existant, sans modification de plomberie (compteur d’individualisation,
compteur pour chantier, compteur détérioré par le gel ou suite à un choc).

Tarif forfaitaire : 42,70 € HT
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Les compteurs d’individualisation seront posés uniquement si les robinets avant compteurs (fournis
éventuellement par le service selon les tarifs en vigueur fixés par le marché de fourniture des pièces de l’eau)
sont conformes aux préconisations du service figurant au devis.

5) Fermeture d’un branchement d’eau

Tarif forfaitaire 42,70 € HT
Ce prix comprend la fermeture de la bouche à clef et la dépose du compteur.

6) Main d’œuvre

Taux horaire : 42,70 € HT

Toutes les prestations autres que celles figurant dans cette grille tarifaire feront l’objet d’une étude spécifique.

Le Bureau de Rodez agglomération, réuni le 2 décembre 2025, a émis un avis favorable sur le projet de
délibération présenté.

Cette communication entendue et après en avoir délibéré, le Conseil de Rodez agglomération, à l’unanimité :
– approuve les tarifs de la Régie de l’Eau de Rodez pour l’année 2026 ;
– autorise M. Le Président à signer tout document à intervenir dans le cadre de l’exécution de la présente

délibération.

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits,
et ont signé les membres présents.

Le Président et la Secrétaire de séance,
Signée par M. Christian TEYSSEDRE
Signée par Mme Marion BERARDI
Publiée par voie électronique
le 22 décembre 2025
Dématérialisé

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette décision peut faire l’objet d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal administratif peut
également être saisi grâce à l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr




